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Avant toute chose, nous tenons à remercier les services de la DPE pour leur travail pour 
ce second mouvement. Nous avons eu des échanges cordiaux et fructueux, dans le 
respect d'un dialogue social de qualité. 
 
 
Temps partiels de droit des TR  
 
Même si nous comprenons qu'il est difficile pour l'administration de bien employer des TR 
à temps partiel, nous demandons que ces collègues puissent obtenir leur temps partiel 
tout en restant sur leur poste de remplaçant. 
Il serait possible de coupler 4 TR à 80% pour arriver à faire 3 ETP. Cela permettrait aux 
intéressés de rester TR (c'est le poste qu'ils ont choisi) tout en maintenant un service 
continu sur la semaine complète. 
Cela éviterait aussi les rompus de postes réservés pour ces TR (24 morceaux cette année 
quand même) qui font râler de manière tout à fait justifiée les participants ordinaires au 
second mouvement. 
Nous souhaitons une réflexion sur ce sujet pour que le mouvement 2018 soit plus 
transparent et respectueux du barème. 
 
 
Allègements de service 
 
10 collègues ont vu leur demande d'allègement de service refusée cette année dont 9 
bénéficiant d'une RQTH. Après avoir refusé des temps partiels, l'administration refuse ces 
allègements. C'est là un très mauvais signe adressé à la profession. Une gestion humaine 
des ressources ne doit pas se faire avec des indicateurs chiffrés et des tableaux excel. 
L'allègement de service n'est pas une demande faite à la légère, c'est une manière pour 
les personnels de continuer à faire efficacement leur travail sans utiliser le recours répétitif 
à un congé maladie ordinaire bien plus difficile à gérer pour la personne comme pour 
l'administration qui doit s'occuper du remplacement.  
Nous demandons que les recours adressés soient étudiés avec bienveillance et que les 
situations soient revues positivement.  
 
Cette année, nous sommes excédentaires en personnel au niveau du département. 
D'après nos estimations, il devrait y avoir entre 5 et 10 ETP en surnombre. Cela nous 
conforte dans nos demandes d'acceptation des allègements de service et des temps 
partiels. 
 
 
 
 


